
	

Coalition suisse pour la diversité culturelle 
Schweizer Koalition für die kulturelle Vielfalt 
Coalizione svizzera per la diversità culturale 
Coaliziun svizra per la diversitad culturala 

Demi-journée thématique 

« Comment valoriser la diversité des expressions culturelles en Suisse ? » 
Propositions et suivi  

En quoi les acteurs culturels, au sens large, sont-ils concernés par une Convention internationale 
de l’UNESCO ratifiée par la Suisse ? Nous pensons que tous les acteurs – privés et civils, locaux 
et migrants – doivent être considérés comme des contributeurs potentiels et des alliés dans les 
efforts pour la diversité des expressions culturelles. Il importe par conséquent de diversifier les 
espaces de concertation et d’échange pour favoriser les synergies en faveur du droit et des 
libertés de chacun de participer à une vie culturelle riche et diversifiée. Quelles propositions 
pouvons-nous faire ? Quelles opportunités pouvons-nous saisir ou créer ? 

Date : 21 mai 2016, 9h45 – 12h15 

Lieu : Université de Fribourg, Site Miséricorde : 20, avenue de l’Europe (salle 3115) 

Langues : français-allemand sans interprétation 

Participants : Ouvert à tous les acteurs intéressés à s’impliquer. Inscription au lien suivant : 
www.bak.admin.ch/diversite2016/programme 

Programme 

Samedi 21 mai 2016 
Ateliers de suivi 
Horaire Thème  
9h45- 10h15 Principaux défis identifiés par thèmes dans les travaux de la veille  

Introduction par Beat Santschi (Coalition suisse pour la diversité 
culturelle), Johanne Bouchard (IIEDH) et Julia Dao, (Office fédéral 
de la culture) 
discussion 

But : identifier les défis, 
conditions et mesures 
favorables 

10h15 – 11h45 Quels compléments apporter au rapport de suivi 2016 ?  
Comment favoriser les synergies entre la coalition, les acteurs 
publics et privés aux niveaux suisse et international ?  

But : clarifier de façon 
réaliste les liens entre la 
Convention et les acteurs 
Quelques propositions 
pour le rapport 2016 

Discussion en groupes sur certains thèmes choisis afin 
d’identifier : 
- Les actions et mesures concluantes à mettre en place / 

prolonger / diffuser / reproduire ; 
- Les actions et propositions nécessaires pour combler des 

manques identifiés. Ces propositions peuvent être 
structurelles ou définir des actions concrètes 

- Les partenariats ou synergies à instaurer pour développer ces 
deux types d’actions, entre les divers niveaux de gouvernance 
et les différents types d’acteurs (publics, civils, privés). 

 
 
Buts : Identifier quelques 
pistes de travail partagées 
pour contribuer au suivi de 
la mise en œuvre de la 
Convention au cours des 4 
prochaines années  

11h45 –12h15 Mise en commun des principales idées énoncées en groupe et 
perspectives de suivi 
 

But : Choisir la forme de 
valorisation à donner aux 
travaux des deux journées 

12h15-13h15 Buffet  

13h15 AG de la Coalition suisse sur la diversité culturelle (réservée aux membres) 

	


